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Goëmoin-biphosphatè.
Le département de l'agriculture et des travaux publics nous informe

qu'il est à cemrplL*ter la distribution du goûmon bîpbospbaté, et que tous
les intéressés pourront s'en procurer, moyennant $26 la tonne, en s'a-
dressant à l'bondrable commissaire de l'agriculture.

Circulaire du département de l'agriculture, P. Q.
Sur la manière d'apliquer le 44gcmon-btplhosphaté."

Pour que le goLlnion-bipliosplizité produise tous les bons
effets qu'il est susceptible de produire, il faut qu'il soit semé
à. létat de poudre fine ; c'est-à-dtrc que si, par suite dc l'hu-
xnitité, il s'y est formé des mottons, on doit les écraser pour
répandre l'engrais en poudre.

Sur les labours, il est p)référable de semer le gomo
biphosphaté- le matin, ou le soir, immédiatement avant ou
aptés le grain, on l'enterre ensuite à la herse

Sur les prairies et sur les pâiturages il faut semer cet engrais
par un temps pluvieux, sans quoi, les principes acides qu'il
contient pourraient être momentanément nuisibles.

Pour les patates, les betteraves, les navets, les choux et
cultures analogues, il faut, autant que possible, quel'nri
chimique soit égalment répandu sur toute la surface de la
bande de terre au-dessous de laquelle les racines doivent se
développer, et que les plants ou les graines de semence ne
soient pas en contaict immédiat avec la poudre d'engrais. On
dépose donc d'abord la semence, on la recouvre d'un peu de
terre, puson répand l'engrais et on ajoute enfin une dernière
couche de terre.

Vtoici Maintentan t les quantités à employer par arpent:-
Pour les betteraves à sucre... 900 à 1100 Iba. à l'arpent.
Pour les patates, les navets;,

les choux et cultures ana-
logues.-- -- 1--- ,---700 à 900 Ibs. c

Orge, avoine, sarrazin, et cul-
tures analogues .......... 400 à 500 lbs. cc

Prairies et pâturages, semer
l'engrais comme le plâitre,
-à raison de-----------....400 à 500 lbs. "6

Analyse chimique à l'état sec du godmon-biphosphaté.

Matières organiques azotées------------......25 00 à 20 00
Contenant azote. aitmoniaeal et nitrique... - O50à 0 25

1azote Orgaînique------- .......... 50 i QO
Azote total------------------------..........200 i (00

Equivalant à sulpiate d'ammoniaque .... 940 4 70
Acide phosphorique total.................... 10 00 8(00

Correspondant à phosphate des os........ 21 80 17 '44
dont S dans le citrate d'ammoniaque....1000 S 00

en soluble 1dans l'oxalate d'ammoniaque-...6001 3(00
Sels de potasse-------------------------........400) 2 001
Autres sels, sulfate et miat.iêres non dosées .... 49 00 60(00

(A lêétat isorinal, l'humidité varie de 20 àt 25 010).

lJélibcralions du conseil d'agricullure (le la province'de Québec.
Moên&féal, 16 mars 188 1.

Présents, Wi Browning. Casavaut, Casgrain. DelIbi3, Gibb, Guil-
bault, 3larsan, Nlassue, Otnîmet. Pilote, Sonterville et Tassé.
Le président ayant p~ris le fauteuil, le secrétaire fait la lecture du

procès-verbal de la dernière asstmblée, lequel est app'rouvé,
Lecture d'une lettre dut principal de l'ecole d'agriculture de St.

Prancis informant ce conseil qu'il net peut transmettre l'état financier
de cette école pour l'année écoulée, patrcequi'il en attend les détails do
M1r Tanner son prédécesseur,

M1r. Browning, secondé par Mfr. Deillois, fait motion : Que Mlr le
principal de l'école d'agriculture de St Francis soit informé que tout
subside a cette école sera suspcndu tant qu'elle ni'aura pas complété
sout rap>port par un état financier de t'année dernière, et qu'elle sera
totalement privée de l'octroi dlu gouvernement si elle ne se conforme
pas aux règlements de ce conseil. (adopté.>

Lecture de l'adresse annuelle de.Mr. le président du conseil.
Nr. Ouimet, secondé par Mrv Pilote, fait motion: Que l'adresse de

Mr. le président soit reçue et que le conseil exprime sa gratitude à
Mrv. le président pour avoir exprimé son opinion d'une manière ai
complète. adopté.)

Mr. Browning, secondé par Mr. Gibb. fait motion : Que le comité
permanent de 1 exposition soit invité. si la chose est pratique, à
prendre les moyens d'avoir -à la prochaine exposition provinciale, une
beurrerie en pleine opération, en vue de l'importance de la fabricahion
du beurre en cette provin ce, et qu'en raison des dépenses considérables
faites par les exposants dans le département agricole, le montant des
Prix offerts soit augmenté. (adopté j

Et le conseil s'ajouie -12 heures p. m.
Séance de 2 heures p. m.

Les mêmest étant présents, le secrétaire fait la lecture d'une pétition
des cultivateurs d'unre certaine partie du comté de Bleauce demandant
la permission de former une seconde société d'agricuilture dans co
comté :ui sera connue sous le nom do «ISociéte No. 2 du comté de
Bleauce, et comprenant dans ses limites les cantons de Aylmer, Gay-
hurst, Ditcbfield, Lambton. Fovs3ytb etWltton: Cette pétition demande
en outre que l'existence de cette société soit reconnue à dater de ce
jour. Le conseil d'agriculture, après avoir entendu les explications
do M. L. Paradis, spécialement délégué à cet effet, décide d'accorder
la demande des péètitionnaires.

Le conseil ayant discutô plusieurs des suggestions contenues dans
l'adresse de I1r. le président, Mv. Tassé, seconde~ par Mrv Browning,
fait motion:- Qu'tîn comité soit nommé pour préparer certains amen-
dements à l'acte d'agriculture pour mieux assurer le fonctionnement
de notre organisation agricole, en conférer avec l'flou. commissaire


